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Droit de la prévention

Notre analyse

Les équipements de travail mobiles (ex : chariots élévateurs, pelles hydrauliques etc.) doivent protéger les conducteurs de ces
équipements contre tout risque de retournement ou de renversement de l'équipement et de chute d'objets lors de leur utilisation.
Une cabine intégrée à l'équipement de travail mobile peut par exemple constituer une structure de protection contre le retournement,
le renversement ou la chute d'objets. 

Si l'équipement de travail mobile ne dispose pas de points d'ancrage permettant de recevoir une structure de protection, l'employeur
doit limiter les zones d'utilisation de cet équipement "non protégeable" vis-à-vis du risque, ou doit aménager la zone en vue de
permettre un usage en sécurité de l'équipement au regard du manuel d'utilisation. Ex : pente, ou dévers admissible. 

Article R4324-34 du Code du travail - Equipements de travail mobiles / Engins

Si l'équipement de travail mobile n'est pas muni des points d'ancrage permettant de recevoir une structure de protection, des mesures sont prises pour
prévenir le risque de retournement ou de renversement de l'équipement ou de chute d'objets, tels que la limitation de son utilisation, de sa vitesse et
l'aménagement des zones de circulation et de travail.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

Renversement latéral des
chariots élévateurs :
évaluation de systèmes à
gain de stabilité

Cliquez ici pour accéder à cet outil

J'utilise des engins de
levage

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Réduire les manutentions
avec un chariot élévateur
multidirectionnel

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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